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Le contexte : un appel à projets national

En juillet 2014, le CGET (Commissariat 
Général à l’Égalité des Territoires) publie un 
AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) visant 
300 centres-bourgs en France, dans le but de 
soutenir ce type de villes par un financement 
exceptionnel de l’ANAH. Cinquante territoires 
seraient retenus. Un cahier des charges 
précise le mode opératoire : dossier de 
candidature, maquette des financements, 
engagements publics. 
Dans le Territoire de Belfort les villes de 
Beaucourt et Giromagny sont candidates 
et se tournent vers l’AUTB pour réaliser 
diagnostic territorial et projet.

Une coordination locale efficace 

Pour construire un dossier qui va transiter par le niveau régional avant 
arbitrage de l’État, et pour estimer financièrement les actions et envisager 
les partenariats nécessaires, les services ont dû œuvrer dans un grand 
esprit d’efficacité autour du préfet de département, du Conseil général, de la 
Région, de la DREAL, des communautés de communes... et naturellement 
des villes, qui avec l’AUTB avaient pour travail de finaliser le document.

Le résultat de l’appel à projet publié le 20 novembre 2014

La consultation s’est soldée par 267 candidatures dont 50 ont été retenues. 
Parmi celles-ci Giromagny, qui figure avec Salins-les-Bains au palmarès de 
la Franche-Comté. 
La commune de Beaucourt, dont la cohérence du projet a été remarquée, 
bénéficie d’une recommandation expresse de la ministre du Logement, 
de faire profiter au mieux les actions envisagées des dispositifs de droit 
commun et de contractualisation.

Une intervention menée dans l’urgence : 
diagnostic, stratégie, programme

Dans un délai très court et pendant la 
période des vacances d’été, l’AUTB monte la 
structure et la présentation des documents. 
Les observatoires, bases de données et 
documents photographiques sont mobilisés 
pour établir un dossier qui traite de la 
position de la ville au sein du territoire, de 
sa situation socio-démographique, de sa 
vulnérabilité sociale, de son activité et de ses 
fonctions de centralité, de ses problèmes 
environnementaux, de ses projets de 
développement durable, etc.


